Assurance vie cnp assurance

Par oliviers, le 06/05/2011 a 10:49

Bonjour,rnrnune assurance vie CNP Assurance souscrite en 2005 par une personne agée de
plus de 70 ans , est arrétée au bout de 6 ans pour cause de décés du souscripteur, quels
seront les taxes , imp6ts et déductions..... avant versement aux bénéficiaires, vu que les 8
années se termineront qu'en 2013. rnrnMerci rnCordialement
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